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Article 1.- Application des conditions 
g�n�rales d’achat.

L’acceptation de notre commande par le 
fournisseur implique l’acceptation par celui-ci de 
toutes les dispositions de ces conditions et 
exclut toutes dispositions contraires incluses
dans ses propres conditions g�n�rales de vente.

Les pr�sentes conditions s’appliquent pour tout 
achat r�alis� par le C.L.R.P

Lorsque le titulaire du contrat envisage de sous 
traiter certaines parties de la prestation, outre 
les autorisations et autres mesures 
r�glementaires et l�gislatives � respecter, il doit 
communiquer ces conditions au sous traitant 
qui devra lui-m�me les appliquer.

Seules pourront �tre prises en compte les 
dispositions contraires convenues entre les 
parties et ayant fait l’objet d’un accord expresse 
du C.L.RP.

Article 2.- Commandes

Les commandes sont consid�r�es comme 
valides lorsqu’elles ont �t� sign�es par le 
Directeur du C.L.R.P ou son repr�sentant et 
sont communiqu�es au prestataire soit par 
courrier soit remises en main propre soit par 
fax.

Aucune prestation ou livraison ne pourra 
commencer avant cette notification de 
commande.

Article 3.- R�glementation applicable

Tous les achats du C.L.R.P sont soumis aux 
dispositions du d�cret n�2006-975 du 1er ao�t
2006 et de l’arr�t� du 16 juin 2008 portant 
r�glementation des march�s des organismes de 
S�curit� Sociale.

Sauf dispositions contraires figurant dans les 
documents particuliers, pour les fournitures et 
services, il sera fait application du 
CCAG � fournitures et services �, pour les 
prestations intellectuelles du CCAG 
� Prestations intellectuelles �.

Les prestations ou marchandises command�es 
devront �tre conformes et r�pondre aux 
normes, prescriptions l�gales et r�glementaires 
en vigueur, notamment en ce qui concerne la 
qualit�, composition, pr�sentation et �tiquetage 
des marchandises, le respect de la 
r�glementation dans le domaine de 
l’environnement et du droit du travail et de 
l’emploi.

Le fournisseur s’engage � se conformer aux 
dispositions des articles L 620-3 et L143-3 du 
Code du travail et � faire r�aliser le travail avec 
des salari�s employ�s r�guli�rement au regard
des articles L125-1 et L125-3 (fourniture illicite
de main d’œuvre), L324-9 et L324-10 (d�lit de 
travail dissimul�), L341-6 (travail �tranger 
clandestin).

Le fournisseur s’engage � se conformer aux 
dispositions de la Convention internationale des 

Nations unies sur les droits de l’enfant du 20 
novembre 1989 qui interdisent le travail des 
enfants de moins de dix huit ans.

Article 4.- Livraison
4.1 Emballages

Les produits doivent �tre correctement et 
suffisamment emball�s par le fournisseur qui 
sera responsable de la casse, des manquants et  
des avaries provenant d’un emballage 
insuffisant.

Les colis seront clairement identifi�s par 
r�f�rence au bon de commande correspondant 
de l’acheteur.

4.2.- D�lais

Hormis le cas ou un retard serait accept� par le 
C.L.R.P la date fix�e pour la livraison, qui est 
indiqu�e sur les bons de commandes, doit 
imp�rativement �tre respect�e sous peine 
d’entra�ner l’application de p�nalit�s de retard 
calcul�es selon la formule ci-dessous.

P= ( V x R ) /1000

ou �ventuellement pourrait entra�ner 
l’annulation de la commande ou la r�siliation du 
march�.

4.3.- Fiche s�curit�

En cas de produit � risque, la fiche s�curit� 
(composition du produit, consignes d’utilisation, 
pr�cautions � prendre) doit obligatoirement �tre 
jointe au bon de livraison ou � la facture.

Article 5-. Transport ou d�placement

Les frais de transport de marchandises ou de 
d�placements d’intervenants, lorsqu’ils ne sont 
pas inclus dans le prix de vente, devront 
appara�tre clairement sur le devis. 

Les frais de d�placement des intervenants ne 
seront rembours�s que dans la limite maximum 
des frais rembours�s conventionnellement aux 
cadres des organismes de s�curit� sociale.

Article 6.- Proc�dure de r�ception

Les produits, �quipements ou prestations de 
service sont r�ceptionn�s conform�ment aux 
proc�dures de r�ception d�finies dans le 
CCAGFCS ou CCAG Prestations Intellectuelles.

Article 7.- Transfert de propri�t�

Sous r�serve de dispositions particuli�res 
agr�es entre les parties, le transfert de la
propri�t� a lieu au moment de la r�ception des 
produits dans les locaux du C.L.R.P.

Article 8.- Conformit�

Le fournisseur garantit que les marchandises 
livr�es sont conformes � la commande ainsi 
qu’aux normes en vigueur, et ne sont 
susceptibles d’aucune revendication de 
propri�t� industrielle ou artistique (brevets, 
marques, dessins et mod�les, etc.…)

Article 9.- Prix

Le prix convenu est ferme et d�finitif, c’est � 
dire non r�visable en fonction de la variation 
des conditions �conomiques sauf s’il a �t� pr�vu 
une clause de r�vision ou d’indexation pour les 
engagements contractuels d�passant 12 mois. 

Les frais de facturation devront avoir �t� 
clairement indiqu�s sur l’offre de prix

Le prix comprend tous les frais et sauf 
dispositions contraires convenues entre les 
parties les frais d’emballages de stockage et de 
transport des marchandises et pour les services 
tous les frais aff�rents � la prestation y compris 
les frais de d�placements.

Article 10.- Facturation/ Modalit�s de 
r�glement

Il est demand� une facture par bon de 
commande.
Le r�glement des prestations se fera au plus 
tard 30 jours apr�s la r�ception de la facture 
d�taill�e adress�e au Directeur du C.L.R.P.

Le d�faut de paiement � l’expiration de ce d�lai 
fait courir des int�r�ts moratoires dont le taux 
est celui de refinancement de la BCE en 
vigueur � la date � laquelle les int�r�ts 
moratoires commencent � courir, augment� de 
7 points.

Article 11.- Assurances

Le fournisseur doit s’assurer conform�ment au 
droit commun et de fa�on � couvrir tout 
dommage mat�riel ou immat�riel, direct ou 
indirect pouvant �tre occasionn� par ses 
produits.

Article 12.- Confidentialit�

Dans l’ex�cution de la prestation de service, le 
fournisseur consid�rera comme confidentielle et 
s’interdira de divulguer toute information 
concernant le C.L.R.P ou tout autre organisme 
de s�curit� sociale dont il pourrait avoir 
connaissance.

Pour l’application de la pr�sente clause, le 
fournisseur r�pond de ses salari�s comme de 
lui-m�me.

Article 13.- Situation fiscale et sociale

Le fournisseur s’engage en ex�cutant la 
prestation demand�e par le C.L.R.P a �tre en
r�gle de ses d�clarations et paiements au 
regard de la l�gislation fiscale et sociale.

Article 14.- Arbitrage

En cas de litige, les parties contractantes 
peuvent recourir � l’arbitrage, tel qu’il est r�gl� 
par le livre IV du nouveau code de proc�dure 
civile.
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